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11eerr DDéécceemmbbrree 22000066 :: NNoouuvveeaauu rreeccllaasssseemmeenntt ddeess aaggeennttss CC !!
Avec effet du 1er décembre 2006, tous les agents de catégorie C seront reclassés dans la nouvelle 
carrière telle qu’elle ressort du protocole « Jacob ». Hormis la création d’un 11ème échelon dans les 
échelles 3, 4 et 5 (qui ne devrait concerner qu’un nombre très limité d’agents), il faut bien déplorer le 
manque d’ambition de cette énième réforme. De même, la création d’une échelle 6, revendiquée par le 
SNUI depuis plusieurs années n’est à considérer que comme étant un rattrapage minimum et bien tardif 
pour les oubliés de la réforme du 1er octobre 2005. 
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Reclassement des ACAP de 1ère classe (NEI) dans la nouvelle éch. 6

SITUATION 
ACTUELLE

SITUATION AU 1ER DECEMBRE 2006 

DUREE GAIN 
ECH. 

INDICE  
MAJORE 

ECH. 
INDICE  

MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE INDICE EUROS 

NOMBRE 
D’AGENTS

3 avec 4 ans 
 

SA 7 416 - - 26 a 22 99 

3 394 
 

AA 6 - 0 
8106 

2 379 
 

SA 6 
394 4 ans 3 ans 22 a 

15 67.5 4674 
1 360 

 
AA 5 375 4 ans 3 ans 18 a 15 67.5 0 

�

Reclassement des ACAP de 2ème Classe (éch. 5) dans la nouvelle éch. 5

SITUATION 
ACTUELLE

SITUATION AU 1ER DECEMBRE 2006 

DUREE GAIN  
ECH. 

INDICE  
MAJORE 

ECH. 
INDICE  

MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE INDICE EUROS 

NOMBRE 
D’AGENTS

10 avec 4 ans  
 

SA 11 392 - - 30 a 13 58.5 

10 379 
 

AA 10 379 4 ans 3 ans 26 a - 0 
985 

9 360 
 

AA 9 360 4 ans 3 ans 22 a - 0 5825 
8 349 

 
AA 8 349 4 ans 3 ans 18 a - 0 2353 

7 337 
 

AA 7 337 4 ans 3 ans 14 a - 0 2543 
6 325 

 
AA 6 325 3 ans 2 ans 11 a - 0 2242 

5 317 
 

AA 5 317 3 ans 2 ans 8 a - 0 300 

�

Reclassement des ACA (échelle 4) dans la nouvelle échelle 4

SITUATION 
ACTUELLE

SITUATION AU 1ER DECEMBRE 2006 

DUREE GAIN 
ECH. 

INDICE  
MAJORE 

ECH. 
INDICE  

MAJORE MOYENNE INDICE EUROS INDICE EUROS 

NOMBRE 
D’AGENTS

10 avec 4 ans  
 

SA 11 368 - - 30 a 16 72 
10 352 

 
AA 10 352 4 ans 3 ans 26 a - 0 

2 

9 345 
 

AA 9 345 4 ans 3 ans 22 a - 0 4 
8 335 

 
AA 8 335 4 ans 3 ans 18 a - 0 6 

7 324 
 

AA 7 324 4 ans 3 ans 14 a - 0 11 
6 316 

 
AA 6 316 3 ans 2 ans 11 a - 0 57 

5 306 
 

AA 5 306 3 ans 2 ans 8 a - 0 1065 
4 298 

 
AA 4 298 3 ans 2 ans 5 a - 0 1024 

3 290 
 

AA 3 291 2 ans 1 a ½ 3 a 1 4.5 1206 
2 283 

 
AA 2 285 2 ans 1 a ½ 1 a 2 9 1407 

1 279 
 

AA 1 283 1 an 1 an  4 18 1092 

�

Tous les agents situés 
dans les échelles 3, 4 et 5 
(agents administratifs, AST, 
ACA et ACAP 2éme) seront 
reclassés dans leur 
nouveau grade à identité 
d’échelon et en conservant, 
pour certains, l’ancienneté 
acquise (AA) dans 
l’échelon d’origine. 

Les ACAP de 1ère classe 
(NEI) sont reclassés dans 
l’échelle 6 selon le 
dispositif ci-contre.!

AA = ancienneté dans 
l’échelon conservée dans la 
limite de la durée de l’échelon 
de reclassement!

SA = ancienneté dans 
l’échelon NON conservée 

Dans la « filière 
administrative » les 32959 
agents C (sur la base des 
effectifs payés au 1er juillet 
2006) se répartissent 
comme suit : ! éch. 6 : 12780  ! éch. 5 : 14291  ! éch. 4 :   5874   ! éch. 3 :       14  

Les AST classés dans 
l’échelle 3 étaient à la 
même date au nombre de 
299. De plus, d’anciens 
AST continuent d’exercer 
leurs missions techniques 
tout en étant titulaires d’un 
grade  administratif. 

Reclassement des AA et des AST (éch. 3) dans la nouvelle échelle 3

SITUATION 
ACTUELLE

SITUATION AU 1ER DECEMBRE 2006 

DUREE GAIN  
ECH. 

INDICE  
MAJORE 

ECH. 
INDICE  

MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE INDICE EUROS 

NOMBRE 
D’AGENTS

10 avec 4 ans 
 

SA 11 355 - - 30 a 17 76.5 0 
10 338 

 
AA 10 338 4 ans 3 ans 26 a - 0 0 

9 325 
 

AA 9 325 4 ans 3 ans 22 a - 0 0 
8 316 

 
AA 8 316 4 ans 3 ans 18 a - 0 0 

7 309 
 

AA 7 309 4 ans 3 ans 14 a - 0 0 
6 303 

 
AA 6 303 3 ans 2 ans 11 a - 0 1 

5 295 
 

AA 5 296 3 ans 2 ans 8 a 1 4.5 4 
4 289 

 
AA 4 291 3 ans 2 ans 5 a 2 9 0 

3 285 
 

AA 3 287 2 ans 1 a ½ 3 a 2 9 3 
2 280 

 
AA 2 283 2 ans 1 a ½ 1 a 3 13.5 6 

1 277 
 

AA 1 281 1 an 1 an  4 18 0 

Valeur du point d’indice 
depuis le 1er juillet 2006 : 

4.4983 euros 
(arrondi à 4.5 euros  dans 

les tableaux ci-contre) 

Prochaine augmentation le 
1

er
 février 2007 (+ 0.5 %) 

4.5207 euros 

Les indices indiqués 
tiennent compte de 
l’attribution d’un point 
d’indice à tous les 
fonctionnaires le 1er

novembre 2006. 



LLaa CCaarrrriièèrree CC AAddmmiinniissttrraattiivvee àà ccoommpptteerr dduu 11eerr DDéécceemmbbrree 22000066

Nous présentons ci-dessous l’architecture de la nouvelle carrière C Administrative telle qu’elle devrait être 
mise en œuvre à la DGI. Le déroulement de la nouvelle carrière C Technique fait l‘objet d’une fiche 
complémentaire à destination des agents AST et de ceux remplissant les fonctions relevant de ce grade.

3 

Le grade d’Agent Administratif Principal des 
Impôts de 1ère classe est ouvert : 
- par tableau d’avancement aux Agents 
Administratifs Principaux des Impôts de 2

ème

classe ayant atteint au moins deux ans 
d’ancienneté dans le 6

ème
 échelon et comptant 

5 années de services effectifs dans leur grade 
(deux ans d’ancienneté dans le 7

ème
 échelon et 

comptant 5 années de services effectifs dans 
leur grade jusqu’en 2008 inclus). 
Lors de leur promotion au grade d’agent 
administratif principal des impôts de 1ère 
classe, les agents sont classés dans leur 
nouveau grade selon le tableau ci-contre. 
L’ancienneté dans l’échelon est conservée 
(AA), sauf pour les agents issus du 10ème

échelon  (SA = classement au 6ème échelon 
sans ancienneté).

Agents Administratifs Principaux des Impôts de 1ère  classe 
(ex ACAP de 1ère Classe - NEI) - échelle 6 

SITUATION DANS L’ECHELLE 6 - AAPI DE 1ère cl. 

DUREE 

SITUATION DANS 
L’ECHELLE 5 

AAPI DE 2ème cl. ECH. 
INDICE  

MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

GAIN 
INDICE 

(8) (430) - - 31 ans -
ECH. 

INDICE    
MAJORE 7 416 4 ans 3 ans 27 ans -

11 392
 

AA 6 + 2
10 379

 
SA 6

394 4 ans 3 ans 23 ans 
+ 15

9 360
 

AA 5 375 3 ans 2 ans 20 ans + 15
8 349

 
AA 4 359 3 ans 2 ans 17 ans + 10

7 337
 

AA 3 346 3 ans 2 ans 14 ans + 9
6 325

 
AA 2 335 2 ans 1 an ½ 12 ans + 10

Attention : le 8ème échelon n’est actuellement pas accessible aux AAPI de 1ère classe 

Agents Administratifs Principaux des Impôts de 2ème classe (ex ACAP de 2ème classe) - échelle 5 

DUREE 
ECH. 

INDICE  
MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

GAIN 
INDICE 

11 392 - - 30 ans + 24
10 379 4 ans 3 ans 26 ans + 27
9 360 4 ans 3 ans 22 ans + 15
8 349 4 ans 3 ans 18 ans + 14
7 337 4 ans 3 ans 14 ans + 13
6 325 3 ans 2 ans 11 ans + 9
5 317 3 ans 2 ans 8 ans + 11

�

Le grade d’Agent Administratif Principal des Impôts de 2ème classe est 
ouvert par tableau d’avancement aux Agents Administratifs des Impôts de 
1

ère
 classe ayant atteint le 5

ème
 échelon et comptant 6 années de services 

effectifs dans leur grade. 
Lors de leur promotion au grade d’Agent Administratif Principal des 
Impôts de 2ème classe les agents sont classés dans leur nouveau grade 
à identité d’échelon. L’ancienneté dans l’échelon est conservée.

Les Agents Administratifs des Impôts de 1ère classe sont recrutés par la 
voie :  !

d’un concours externe (niveau brevet des collèges) ; !
d’un concours interne ouvert aux fonctionnaires et non titulaires 

des trois Fonctions Publiques et qui comptent 1 an de services 
publics effectifs ; !

d’un examen professionnel ouvert aux Agents Administratifs des 
Impôts de 2ème classe de 4ème échelon et comptant 3 ans de services 
effectifs dans leur grade ; !

d’un tableau d’avancement ouvert aux Agents Administratifs des 
Impôts de 2ème classe de 5ème échelon et comptant 5 ans de services 
effectifs dans leur grade ; !

d’un examen professionnel et d’un tableau (combinaison des 
deux voies de recrutement ci-dessus).  

Lors de leur promotion au grade d’Agent Administratif des Impôts de 1ère

classe les agents issus de la voie interne sont classés dans leur nouveau 
grade à identité d’échelon. L’ancienneté dans l’échelon est conservée. 

Agents Administratifs des Impôts de 
1ère classe (ex ACA) - échelle 4 

<����������(�/=����=�+�;�(;+�>�
�

DUREE 
ECH. 

INDICE  
MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

GAIN 
INDICE 

11 368 - - 30 ans + 13
10 352 4 ans 3 ans 26 ans + 14
9 345 4 ans 3 ans 22 ans + 20
8 335 4 ans 3 ans 18 ans + 19
7 324 4 ans 3 ans 14 ans + 15
6 316 3 ans 2 ans 11 ans + 13
5 306 3 ans 2 ans 8 ans + 10
4 298 3 ans 2 ans 5 ans + 7
3 291 2 ans 1 an ½ 3 ans + 4
2 285 2 ans 1 an ½ 1 an + 2
1 283 1 an 1 an - + 2

�

Agents Administratifs des Impôts 
de 2ème classe. – échelle 3 

DUREE 
ECH. 

INDICE  
MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

11 355 - - 30 ans 

10 338 4 ans 3 ans 26 ans 

9 325 4 ans 3 ans 22 ans 

8 316 4 ans 3 ans 18 ans 

7 309 4 ans 3 ans 14 ans 

6 303 3 ans 2 ans 11 ans 

5 296 3 ans 2 ans 8 ans 

4 291 3 ans 2 ans 5 ans 

3 287 2 ans 1 a ½ 3 ans 

2 283 2 ans 1 a ½ 1 an 

1 281 1 an 1 an - 

�

Les Agents Administratifs 
des Impôts de 2ème classe 
sont recrutés sans 
concours. Mis à part quelques 
recrutements spéciaux et 
occasionnels (Loi Sapin par 
exemple), la Direction générale 
des Impôts n’organise pas, 
dans la filière administrative, 
de recrutement à ce niveau qui 
correspondait encore il y a un 
an à l’échelle 2 de 
rémunération. 

�
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Les agents techniques des impôts dérouleront une carrière spécifique. Nous la présentons ci-après en précisant qu’elle 
ne concerne que les agents actuellement titulaires du grade d’AST ou ceux qui souhaiteraient demander leur intégration 
(après détachement) dans ce nouveau corps technique mis en place à la DGI à compter du 1er décembre 2006. 

SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS    80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS 

Le grade d’Agent Technique Principal 
des Impôts de 1ère classe est ouvert par 
tableau d’avancement aux Agents 
Techniques Principaux des Impôts de 2

ème

classe ayant atteint au moins un an 
d’ancienneté dans le 5

ème
 échelon et 

comptant 5 années de services effectifs 
dans leur grade. 

Lors de leur promotion au grade d’agent 
technique principal des impôts de 1

ère 

classe, les agents sont classés dans leur 
nouveau grade selon le tableau ci-contre. 
L’ancienneté dans l’échelon est conservée 
dans la limite de la durée de l’échelon de 
reclassement (AA), sauf pour les agents 
issus du 10

ème
 échelon (SA = classement 

au 6
ème

 échelon sans ancienneté).

Agents Techniques Principaux des Impôts de 1ère  classe 
(ex-niveau ACAP de 1ère Classe - NEI) - échelle 6 

SITUATION DANS L’ECHELLE 6 - ATPI DE 1ère cl. 

DUREE 

SITUATION DANS 
L’ECHELLE 5 

ATPI DE 2ème cl. ECH. 
INDICE  

MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

GAIN 
INDICE 

8 430 - - 31 ans -
ECH. 

INDICE    
MAJORE 7 416 4 ans 3 ans 27 ans -

11 392
 

AA 6 + 2
10 379

 
SA 6

394 4 ans 3 ans 23 ans 
+ 15

9 360
 

AA 5 375 3 ans 2 ans 20 ans + 15
8 349

 
AA 4 359 3 ans 2 ans 17 ans + 10

7 337
 

AA 3 346 3 ans 2 ans 14 ans + 9
6 325

 
AA 2 335 2 ans 1 an ½ 12 ans + 10

5 317
 

AA 1 324 2 ans 1 an ½ 10 ans + 7

�

Agents Techniques Principaux des Impôts de 2ème classe (ex-niveau ACAP de 2ème cl.) – éch. 5 

DUREE 
ECH. 

INDICE  
MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

GAIN 
INDICE 

11 392 - - 30 ans + 24
10 379 4 ans 3 ans 26 ans + 27
9 360 4 ans 3 ans 22 ans + 15
8 349 4 ans 3 ans 18 ans + 14
7 337 4 ans 3 ans 14 ans + 13
6 325 3 ans 2 ans 11 ans + 9
5 317 3 ans 2 ans 8 ans + 11
4 307 3 ans 2 ans 5 ans + 9
3 298 2 ans 1 an 6 3 ans + 7
2 291 2 ans 1 an 6 1 an + 6
1 285 1 an 1an - + 2

Le grade d’Agent Technique Principal des Impôts de 2ème classe est 
ouvert :  !

 par concours externe sur épreuves ouvert aux candidats titulaires d’un 
diplôme de niveau 5 (Brevet des collège, CAP, …) ou d’une qualification 
équivalente ; !

 par concours interne sur épreuves ouvert aux fonctionnaires et non 
titulaires des trois Fonctions Publiques et qui comptent 1 an de services 
publics effectifs ; !

 par tableau d’avancement aux Agents Techniques des Impôts de 1
ère

classe ayant atteint le 5
ème

 échelon et comptant 6 ans de services 
effectifs dans leur grade. 

Lors de leur promotion au grade d’Agent Technique Principal des Impôts de 
2

ème
 classe les agents sont classés dans leur nouveau grade à identité 

d’échelon. L’ancienneté dans l’échelon est conservée dans la limite de la 
durée de l’échelon de reclassement. 

Agents Techniques des Impôts de 2ème classe – échelle 3 

DUREE 
ECH. 

INDICE  
MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

11 355 - - 30 ans 

10 338 4 ans 3 ans 26 ans 

9 325 4 ans 3 ans 22 ans 

8 316 4 ans 3 ans 18 ans 

7 309 4 ans 3 ans 14 ans 

6 303 3 ans 2 ans 11 ans 

5 296 3 ans 2 ans 8 ans 

4 291 3 ans 2 ans 5 ans 

3 287 2 ans 1 a ½ 3 ans 

2 283 2 ans 1 a ½ 1 an 

1 281 1 an 1 an - 

�

Les Agents Techniques des 
Impôts de 2

ème
 classe sont 

recrutés sans concours. Les 
candidats à ces fonctions 
seront recrutés sur dossier.  
Par ailleurs, l’Administration 
organisera vraisemblablement 
ce recrutement par le biais du
 « Pacte Junior ».  

Agents Techniques des Impôts de 1ère

classe (ex-niveau ACA) - échelle 4 
�

DUREE 
ECH. 

INDICE  
MAJORE MOYENNE MINIMALE CUMULEE 

GAIN 
INDICE 

11 368 - - 30 ans + 13
10 352 4 ans 3 ans 26 ans + 14
9 345 4 ans 3 ans 22 ans + 20
8 335 4 ans 3 ans 18 ans + 19
7 324 4 ans 3 ans 14 ans + 15
6 316 3 ans 2 ans 11 ans + 13
5 306 3 ans 2 ans 8 ans + 10
4 298 3 ans 2 ans 5 ans + 7
3 291 2 ans 1 an ½ 3 ans + 4
2 285 2 ans 1 an ½ 1 an + 2
1 283 1 an 1 an - + 2

�

Les Agents Techniques des Impôts de 1ère classe sont recrutés par la voie : !
 d’un concours externe (niveau brevet des collèges, CAP, …) ; !
 d’un examen professionnel ouvert aux Agents Techniques des Impôts de 

2
ème

 classe de 4
ème

 échelon et comptant 3 ans de services effectifs dans leur 
grade (jusqu’en 2009 : de 3

ème
 éch. et comptant 2 ans de services effectifs dans 

leur grade) ; !
 d’un tableau d’avancement ouvert aux Agents Techniques des Impôts de 

2
ème

 classe de 5
ème

 échelon et comptant 5 ans de services effectifs dans leur 
grade (jusqu’en 2009 : de 4

ème
 éch. et comptant 3 ans de services effectifs dans 

leur grade) ; !
 d’un examen professionnel et d’un tableau (combinaison des deux voies de 

recrutement ci-dessus).  

Lors de leur promotion au grade d’Agent Technique des Impôts de 1
ère

 classe les 
agents issus de la voie interne sont classés dans leur nouveau grade à identité 
d’échelon. L’ancienneté dans l’échelon est conservée dans la limite de la durée 
de l’échelon de reclassement.
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SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS    80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS 
Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16 

E-mail : snui@snui.fr  - Site : http://www.snui.fr


